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A Descartes, le 25 janvier 2016 

 
 

Chers paroissiens de la paroisse de Descartes, 
 
 

Cela fait maintenant de nombreuses années que la commune de Saint Rémy sur 
Creuse est rattachée à la paroisse catholique de Descartes. Pour des raisons d’histoire et de 
proximité, l’évêque du diocèse de Poitiers a confié la charge pastorale des communes de 
Saint Rémy sur Creuse et de Buxeuil à la paroisse limitrophe de Descartes, du diocèse de 
Tours. Ce rattachement fait donc que les curés de la paroisse de Descartes sont les 
pasteurs propres, à qui incombe la charge pastorale des communes, sous la responsabilité 
et à la demande de Monseigneur l’archevêque de Tours. 

 
Dans la commune de saint Rémy sur Creuse, le prieuré Notre Dame de Lourdes s’est 

installé à la rentrée 2014 dans une salle, sans aucune consultation ni avis de l’Eglise 
catholique romaine. C’est une association qui s’est constituée sans aucun lien ni avec le 
diocèse de Poitiers, ni avec celui de Tours. En conséquence, seule l’Église catholique 
romaine dépendant de l’archevêque de Tours ou de l’évêque de Poitiers, et elle seule, est 
affectataire de l’église du village, au titre de la loi de 1905, dite de séparation des Églises et 
de l’État, à l’exclusion de tout autre prétendant. 

 
Le père Louis, qui officie au Prieuré Notre Dame, n’a aucune mission reçue ni du 

pape, ni de l’évêque de Poitiers, ni de celui de Tours. Ainsi, aucune reconnaissance 
n’existe vis-à-vis des pratiques religieuses de cette association, que ce soit sur le 
plan des sacrements ou des paroles engagées. 

En d’autres termes aucun des sacrements qui seraient reçus ne pourraient être 
reconnus comme étant célébrés en lien avec l’Eglise catholique romaine, un baptême, 
une confirmation ou un mariage ne pouvant être enregistrés sur les registres de la paroisse. 
De même pour la célébration de l’eucharistie qui ne peut se faire que dans la pleine 
communion avec l’Eglise catholique romaine. 

 
Nous tenions tout spécialement à vous signaler cet état de fait pour éviter ainsi toute 

confusion. 
Nous vous remercions et restons à votre disposition pour toute précision. 
Bien cordialement, 
 
 

Pères Jocelyn FORTIN et Bernard TAUDIERE, 
Curés in solidum de la paroisse de Descartes 

mailto:accueil@catholique-descartes.org

